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VIDEOPROTECTION ALGORITHMIQUE : ACTUALITÉS

Promulgation de la loi relatives aux jeux olympiques et paralympiques 2030 
parue au JO n° 69 du 21 mars 2026 

La loi prolonge l’expérimentation de la vidéoprotection algorithmique 
jusqu’au 31 décembre 2027

http://www.legifrance.gouv.fr/UnTexteDeJorf.do?numjo=SPOV2512059L
http://www.legifrance.gouv.fr/UnTexteDeJorf.do?numjo=SPOV2512059L
http://www.legifrance.gouv.fr/UnTexteDeJorf.do?numjo=SPOV2512059L


CNIL : Focus sur les dispositifs de captation sonore 

Les dispositifs de captation
sonore peuvent être installés par
des établissements publics et
privés, dans les endroits accessibles
au public (accueil d’un organisme
public ou privé, etc.), mais pas sur
la voie publique.

Source : CNIL, 20 mars 2026

https://www.cnil.fr/fr/les-dispositifs-de-captation-sonore-couples-la-videoprotection
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Vidéoprotection ou vidéosurveillance ?

✓ Les dispositifs de vidéoprotection filment la voie publique et les lieux

ouverts au public : rue, gare, centre commercial, zone marchande, piscine etc.

✓ Les dispositifs de vidéosurveillance filment les lieux non ouverts au public :

réserve d'un magasin, entrepôts, copropriété fermée, etc.

Dans tous les cas, les dispositifs doivent être conformes aux dispositions légales et

réglementaires, notamment en matière de protection des données à caractère personnel,

respect de la vie privée et des libertés fondamentales.

Source : CNIL, 2024

Bien que les 2 termes soient souvent utilisés de façon indifférenciée, on 
considère généralement que : 

https://www.cnil.fr/fr/cameras-augmentees-espaces-publics


Caméras augmentées : définition

Les caméras dites « augmentées » sont des dispositifs vidéo auxquels sont ajoutés des
traitements algorithmiques d’analyse automatisée d’images.

Les caméras « augmentées » intègrent des technologies de « vision par ordinateur », qui
ajoutent une surcouche logicielle au système de caméra, ce qui permet l’analyse
automatisée des images en reconnaissant des objets, des formes, des silhouettes, des
mouvements ou encore des évènements. Ces traitements algorithmiques peuvent être
soit couplés à des caméras de vidéoprotection déjà existantes, soit spécifiquement
déployés avec des dispositifs dédiés.

Pour quelles finalités ?
Exemples : détection automatisée d’infractions présumées (stationnement interdit, circulation à 
contre-sens...), détection de bagages abandonnés, mesure d’affluence et de la fréquentation sur 

les quais du métro afin d’améliorer la gestion du réseau.

https://www.cnil.fr/fr/cameras-augmentees-espaces-publics
https://www.cnil.fr/fr/cameras-augmentees-espaces-publics
https://www.cnil.fr/fr/cameras-augmentees-espaces-publics
https://www.cnil.fr/fr/la-videoprotection


Le contrôle du déploiement des caméras augmentées 
comme axe stratégique de la CNIL en 2025 – 2028 

Consulter le plan stratégique 
2025 – 2028 de la CNIL

https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2025-01/plan_strategique_cnil_2025-2028.pdf
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2025-01/plan_strategique_cnil_2025-2028.pdf
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2025-01/plan_strategique_cnil_2025-2028.pdf
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2025-01/plan_strategique_cnil_2025-2028.pdf


11 juillet 2025 – Caméras « augmentées » pour estimer l’âge des clients 
dans les bureaux de tabac

La CNIL considère que cette utilisation, afin de contrôler la vente de produits interdits 
aux mineurs, n’est ni nécessaire, ni proportionnée.

Certains bureaux de tabac utilisent des dispositifs de caméras « augmentées » pour estimer l’âge de leurs clients avant
toute vente de produits interdits aux mineurs (tabac, alcool, jeux d’argent, etc.). Ces caméras s’appuient sur un
algorithme d’intelligence artificielle qui scanne le visage de la personne pour estimer si celle-ci est mineure ou
majeure.

La CNIL considère que « leur déploiement dans des lieux de vie comme des bureaux de tabac contribue à un risque de
banalisation et d’habituation à une forme de surveillance renforcée par la multiplication de tels outils. »

Pour remplir leurs obligations de contrôle de l’âge, les buralistes doivent donc recourir à d’autres solutions :
• La vérification d’un titre d’identité ou de tout document officiel contenant la date de naissance de la personne.
• Certaines applications mobiles qui prouvent la majorité avec exactitude en affichant un minimum d’informations –

c’est par exemple la vocation du « mini-wallet », une application de contrôle de l’âge développée par la Commission
européenne et dont un prototype est attendu dès l’été 2025.

https://www.cnil.fr/fr/cameras-augmentees-pour-estimer-lage-dans-les-bureaux-de-tabac-la-cnil-precise-sa-position
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L’expérimentation prévue dans le cadre de cette loi
a pris fin le 31 mars 2025

Caméras « augmentées » : un dispositif déployé dans le cadre des 
Jeux Olympiques et Paralympiques – JOP 2024

L’article 10 : autorisation de l’expérimentation du traitement algorithmique des images collectées
au moyen de systèmes vidéoprotection

« A titre expérimental et jusqu'au 31 mars 2025, à la seule fin d'assurer la sécurité de manifestations sportives,
récréatives ou culturelles qui, par l'ampleur de leur fréquentation ou par leurs circonstances, sont particulièrement
exposées à des risques d'actes de terrorisme ou d'atteintes graves à la sécurité des personnes, les images collectées
au moyen de systèmes de vidéoprotection autorisés sur le fondement de l'article L. 252-1 du code de la sécurité
intérieure ou au moyen de caméras installées sur des aéronefs autorisées sur le fondement du chapitre II du titre IV du
livre II du même code, dans les lieux accueillant ces manifestations et à leurs abords ainsi que dans les véhicules et les
emprises de transport public et sur les voies les desservant, peuvent faire l'objet de traitements algorithmiques ».

Loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024 et portant diverses autres dispositions

Une 
prolongation est 
prévue par la loi 

JOP 2030 
(Loi n° 2026-201 
du 20 mars 2026)



Loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024 et portant diverses autres dispositions

Caméras « augmentées » : un dispositif déployé dans le cadre des 
Jeux Olympiques et Paralympiques – JOP 2024

8 cas d’usages prévus à l’article 3 du décret n° 2023-828 du 28 août 2023 relatif aux
modalités de mise en œuvre des traitements algorithmiques sur les images collectées au
moyen de systèmes de vidéoprotection et de caméras installées sur des aéronefs.

Dans son avis sur le projet de décret (délibération 2023-068), la CNIL a :

▪ rappelé le caractère essentiel de l’information des personnes pour assurer la
loyauté des traitements dans un objectif de transparence à l'égard du public.

▪ recommandé que les dérogations au droit à l'information prévues lors de la phase
d'exploitation soient limitées et précisées dans le projet de décret.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048007622#:~:text=aux%20modalités%20...-,Délibération%20n°%202023%2D068%20du%2015%20juin%202023%20portant,°%202023%2D380%20du%2019
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048007622#:~:text=aux%20modalités%20...-,Délibération%20n°%202023%2D068%20du%2015%20juin%202023%20portant,°%202023%2D380%20du%2019
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048007622#:~:text=aux%20modalités%20...-,Délibération%20n°%202023%2D068%20du%2015%20juin%202023%20portant,°%202023%2D380%20du%2019


Caméras « augmentées » : un dispositif déployé dans le cadre des 
Jeux Olympiques et Paralympiques – JOP 2024

1. « présence d'objets abandonnés ;

2. présence ou utilisation d'armes, parmi celles mentionnées à l'article R. 311-2 du

code de la sécurité intérieure ;

3. non-respect par une personne ou un véhicule, du sens de circulation commun ;

4. franchissement ou présence d'une personne ou d'un véhicule dans une zone

interdite ou sensible ;

5. présence d'une personne au sol à la suite d'une chute ;

6. mouvement de foule ;

7. densité trop importante de personnes ;

8. départs de feux. »

8 cas d’usages prévus à l’article 3 du décret n° 2023-828 du 28 août 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000029655043&dateTexte=&categorieLien=cid
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Loi sur la sûreté dans les transports : une tentative de 
pérennisation du dispositif…

qui a considéré que les dispositions, visant à « proroger
une expérimentation permettant le traitement
algorithmique d’images collectées lors de manifestations
sportives, récréatives ou culturelles, pour détecter en
temps réel la survenance d’un risque et permettre la mise
en œuvre des mesures nécessaires, ne présentent pas de
lien, même indirect » avec la proposition de loi initiale
portant spécifiquement sur la sûreté dans les transports.

➔ Il a ainsi décidé de censurer ces dispositions en raison
de leur absence de lien avec le texte initial
(méconnaissance de l’article 45 de la Constitution qui
interdit le recours à une disposition, dite « cavalier
législatif »).

… qui avait été invalidée par le Conseil constitutionnel Voir article 
du blog

https://www.avocats-mathias.com/technologies-avancees/cameras-augmentees-les-enseignements-de-la-decision-du-conseil-constitutionnel-du-24-avril-2025
https://www.avocats-mathias.com/technologies-avancees/cameras-augmentees-les-enseignements-de-la-decision-du-conseil-constitutionnel-du-24-avril-2025


Un prolongement de l’expérimentation prévu dans la loi JOP 2030 

… jusqu’au 31 décembre 2027

Loi relative à l'organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030 
(n° 2026-201 du 20 mars 2026), parue au JO n° 69 du 21 mars 2026

La loi prolonge jusqu’au 31 décembre 2027 l’expérimentation qui avait été 

mise en œuvre dans le cadre de la loi JOP 2024 (voir article 47, ci-après)

http://www.legifrance.gouv.fr/UnTexteDeJorf.do?numjo=SPOV2512059L
http://www.legifrance.gouv.fr/UnTexteDeJorf.do?numjo=SPOV2512059L
http://www.legifrance.gouv.fr/UnTexteDeJorf.do?numjo=SPOV2512059L


Article 47

L'article 10 de la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 

et portant diverses autres dispositions est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi modifié :

a) A la première phrase, la date : « 31 mars 2025 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2027 » ;

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Aux seules fins de signaler ces événements aux services de 

la police municipale, les agents mentionnés à l'article L. 132-14-1 dudit code peuvent être autorisés à 

accéder aux signalements du traitement, à condition d'être placés sous la supervision permanente 

d'au moins un agent de la police municipale. » ;

2° Après la deuxième phrase du deuxième alinéa du V, est insérée une phrase ainsi rédigée : « La 

formation des agents porte notamment sur les enjeux liés aux libertés publiques et à l'éthique en lien 

avec le recours au traitement algorithmique des images. » ;

[…]

Un prolongement de l’expérimentation prévu dans la loi JOP 2030 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000053707299
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047561974&idArticle=JORFARTI000047561989&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047561974&idArticle=JORFARTI000047561989&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047561974&idArticle=JORFARTI000047561989&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047561974&idArticle=JORFARTI000047561989&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000047561974&idArticle=JORFARTI000047561989&categorieLien=cid


Déploiement de caméras « augmentées » : identifier les risques

Une menace potentielle pour les droits et libertés individuelles

• Une technologie par nature intrusive : analyse automatisée et en temps réel

• Le risque du traitement massif de données à caractère personnel

• La menace d’une surveillance généralisée : le déploiement de ces dispositifs dans
l’espace public interroge la préservation de l’anonymat des citoyens

• Le droit de s’opposer au traitement mis en œuvre est par nature compromis par ces
dispositifs



Des garanties indispensables à mettre en œuvre

Respecter les principes fondamentaux de la réglementation relative aux 
données à caractère personnel

• Déterminer une base légale au cas par cas

• Mettre en œuvre une protection des données et de la vie privée dès la conception
(privacy by design)

• S’assurer de la proportionnalité du dispositif envisagé et être en mesure de la démontrer
au préalable

• Prévoir des mesures d’anonymisation et de suppression quasi-immédiate des images
sources



Dans le cadre d’un projet de vidéoprotection…

• Vérifier les usages : est-ce que l’usage envisagé est conforme est
à la réglementation ?

• Revoir et adapter les contrats (prestataires, clients)

• Si vous êtes prestataire : mettre en œuvre son devoir
d’information, de conseil et de mise en garde, en adéquation
avec le projet du client (Notamment rappeler les obligations du
responsable de traitement, les obligations de transparence
envers les personnes concernées, etc.)

• Former les collaborateurs et sensibiliser les clients finaux
(différentes fonctionnalités, paramétrage, purge, etc.)

• Effectuer une veille de la réglementation

• Etc.



Des questions sur vos projets (côté client, côté prestataire) et contrats ?

Gestion des risques, paramétrage des outils, formation des équipes… Contactez-nous !

Gestion de vos risques juridiques,

Mise en conformité,

Sensibilisation et formation,

Parlons-en !

Ensemble, développons vos projets 
et formons vos équipes ! 

Partageons nos expertises !

Vos formations sur-mesure !
Contactez-nous

Une image contenant logo, capture d’écran, Graphique, Police
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Des formations sur-mesure pour vous et vos équipes, 

Contactez-nous !

https://www.avocats-mathias.com/formations

Retrouvez l’intégralité du 

Catalogue des formations
https://www.avocats-mathias.com
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Besoin d’une veille juridique sur mesure ? 

Sur les thématiques qui vous intéressent, sur votre secteur d’activité, votre métier, les nouvelles 

exigences / le cadre juridique de vos missions, vos opportunités…

Mathias Avocats réalise des veilles sur-mesure pour ses clients, selon

les thématiques sélectionnées, secteurs d’activités, métiers.

• Une veille pour vous et vos équipes, chaque mois dans votre boîte

mail 

• Contenu, format, périodicité, tarif : contactez-nous !

NOUS CONTACTER

https://www.avocats-mathias.com

https://www.avocats-mathias.com/


Pour vous et vos équipes !
Disponible chez votre libraire (ou achat en ligne)

Cet ouvrage décrypte les réglementations (NIS 2, DORA, AI Act,
Data Act, Cyber Resilience Act, etc.) pour vous permettre de
maîtriser les risques juridiques, de la contractualisation à la
gestion de crise et à sa remédiation, en intégrant également la
R&D et l’innovation.

Il contient des schémas, infographies, interviews de
professionnels (dirigeants, responsables cybersécurité, conformité
IA, data, etc.), des recommandations et outils (notamment des
« check-lists » de questions à se poser, des points de vigilance sur
les contrats et la gestion de crise).

Conçu comme un guide pratique, cet ouvrage propose un parcours
de conformité en 5 étapes-clés : Gouverner, Concevoir,
Contractualiser, Gérer les crises et Anticiper, qui vous
accompagnera pour piloter votre conformité numérique.

Par Garance MATHIAS, Eva ASPE et François GORRIEZ,
Editions LexisNexis, Janvier 2026.



ENSEMBLE, DÉVELOPPONS VOS PROJETS 

ET FORMONS VOS ÉQUIPES ! 

PARTAGEONS NOS EXPERTISES !

SUIVEZ VOTRE ACTUALITÉ, ABONNEZ-VOUS !

UNE NEWSLETTER MENSUELLE OFFERTE 
L’ACTUALITÉ DÉCRYPTÉE POUR VOUS ! 

AU QUOTIDIEN

https://www.avocats-mathias.com/formations

Catalogue des 

formations

https://www.avocats-mathias.com

https://www.avocats-mathias.com/
https://www.linkedin.com/company/cabinet-d'avocats-mathias/posts/?feedView=all
https://www.linkedin.com/company/cabinet-d'avocats-mathias/posts/?feedView=all
https://www.avocats-mathias.com/formations
https://www.avocats-mathias.com/formations-mathias-avocats
https://www.avocats-mathias.com/formations-mathias-avocats
https://www.avocats-mathias.com/
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